
	
	

	
	

Barèmes d’honoraires  en  v igueur 
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Honoraires Forfaitaires Minimum = 7000€ (Pour les biens 
de moins de 100 000Euros) 
 
A partir de 100 000 Euros = 7% TTC (Du montant net 
vendeur)  
*Honoraires maximums à la charge de ce qui aura été prévu au 
mandat confié par le vendeur. 
 
Estimations : Gratuite  
 
Service de Chasse Immobilière : 7000€ TTC (montant 
forfaitaire, dans le cas où le bien  
 
Immobilier Tertiaire :    7% TTC (du montant net vendeur) 
* Honoraires maximums à la charge du preneur 
 
 
 
 
 


